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Le bureau de l'Association Niçoise pour la Qualité de l'Air, de l'Environnement et 
de la Vie – ANQAEV, se félicite de la bonne volonté, de l'esprit positif et de la 
coopération fructueuse  régnant au sein de la Commission Locale de Proximité et 
de l'Environnement – CLPE du port de Nice. 
 
Elus, délégués des institutions et des acteurs économiques comme ceux du 
secteur associatif ont pu amplement prouver, cet été à plusieurs reprises, que 
ceux qui vivent de la mer, ceux qui demeurent près d'elle, ceux qui veulent la 
protéger et les élus les représentant, ont collaboré pleinement tant pour l’accueil 
du navire scientifique  « L’Ainez » que lors de l’épisode de pollution du 23 août.  
 
Certes, le média local a évoqué à plusieurs reprises, fin juillet et mi-août, les 
activités portuaires, la pollution aérienne en résultant tout comme la mission 
scientifique de l’Ainez, mais sans exposer tant l’esprit de coopération que le travail 
considérable accompli au sein de la Commission.  Pour leur part, les membres du 
bureau de l’ANQAEV ont souligné, à plusieurs reprises, l’importance de cette 
coopération et des actions concertées menées dans l’intérêt public, devant les 
journalistes, les universitaires et les responsables associatifs. 
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